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Consignes à appliquer pour les Fiches de suivi des déplacements pour les jurys de Thèse  

Modalités de financement  
à l’attention Des directeurs.trices de thèse  

à l’attention du Service Déplacements 
 

 
Vu les restrictions budgétaires mises en place au sein de notre établissement, le montant 
maximum affecté à chaque jury de thèse est de 1.100€ (600€ sur le budget de TRACES + 
500€ de subvention de la Direction d’Appui à la Recherche - DAR).  

Les fiches de suivi des déplacements complétées doivent être transmises à l’attention de Cyril 
GUILLOT pour enregistrement et suivi des dépenses sur budget UT2J qui transmettra ensuite 
à l’attention de : 

 Service déplacements, Nouria BENAMEUR, deplacements3@univ-tlse2.fr 

 Avec copie à : 
- Service financier de la DAR : Nathalie RIGOUSTE, nathalie.rigouste@univ-tlse2.fr 
- RAF TRACES Philippe MIROUX, philippe.miroux@cnrs.fr 
- Référent Développement Durable TRACES Emmanuel DISCAMPS, emmanuel.discamps@cnrs.fr  

Ces transmissions sont impératives car elles déterminent l’ouverture des crédits de la DAR au 
bénéfice de TRACES et le suivi des dépenses au regard des budgets attribués. 

Chaque directeur.trice de thèse doit compléter la Fiche de suivi des déplacements en 
priorisant les membres de jury de 1 à 4 par ordre d’importance à participation en présentiel. 

Au-delà de la somme de 1.100€ les membres de jury pour lesquels la somme globale excèdera 
ce montant, ne bénéficieront pas d’ordre de mission et participeront au jury de thèse en 
distanciel. Le Service déplacement, Nouria BENAMEUR, informera Philippe MIROUX et 
Emmanuel DISCAMPS de la situation des dépenses pour chaque jury et pour tout 
dépassement constaté. 

En application de la stratégie de TRACES concernant la diminution du Bilan de Gaz à Effet de 
Serre (BGES), le recours aux billets d’avion n’est pas autorisé si la durée du trajet en train est 
inférieure à 7 heures, correspondances comprises. 

Le report modal sur le train sera vérifié systématiquement par l’administrateur et le référent 
Développement Durable. 
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